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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
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offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
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De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 1

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 2
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Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 3
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Agrarprodukte

Après le Conseil des Etats, c’est le National qui a traité le projet Gen-Lex. Lors de sa
session d’automne, la Chambre basse s’est saisie du dossier. Ce sont principalement
deux blocs qui se sont affrontés : d’un côté, les défenseurs d’une Suisse ouverte aux
développements des biotechnologies et proche des milieux économiques et de la
recherche (principalement radicaux et libéraux), de l’autre, une coalition hétéroclite
formée de la gauche (socialistes et verts) et des milieux agricoles qui estimaient que les
incertitudes liées à ces technologies appelaient à une certaine prudence. Un moratoire
explicite de cinq ans sur la production et la commercialisation en Suisse de produits
contenant des Organismes génétiquement modifiés (OGM) a été refusé par 90 voix
contre 83. Une proposition des écologistes de moratoire intégral interdisant toute
sortie à l’air libre d’OGM, y compris pour la recherche, a été balayée. Les écologistes, la
gauche et une partie des milieux agricoles ont toutefois obtenu des garde-fous très
stricts pour la mise en circulation d’OGM. La question de la responsabilité civile a
suscité un débat intense. Les partisans d’une responsabilité du fabricant (l’industrie
agroalimentaire) uniquement en cas de défaut objectif du produit ont affronté ceux
d’une canalisation de la responsabilité sur ce seul fabricant. C’est finalement la
première solution qui a été retenue. Le vote sur l’ensemble a reflété les résultats
souvent serrés enregistrés lors de l’examen de détail. Le projet a été accepté par 67
parlementaires (dont 27 pdc, 17 prd, 16 udc et 5 pl), rejeté par 48 (dont 28 ps, 9 pe et 9
udc) et 48 abstentions (dont 18 ps, 14 prd, 13 udc). 4
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Le Conseil des Etats a repris le dossier en décembre pour l’examen des divergences.
Concernant la question de la responsabilité, il s’est rapproché du National tout en
apportant quelques précisions concernant le « privilège des agriculteurs ». La
responsabilité des conséquences que peuvent avoir ces substances ne devrait pas être
assumée par les agriculteurs (dans ce cas utilisateurs), mais par les producteurs et
importateurs de semences génétiquement modifiées. Un droit de recours a été prévu
en cas de mauvaise utilisation. 5
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Ob das 2005 vom Volk angenommene und mittlerweile bereits zwei Mal verlängerte
Anbau-Moratorium für gentechnisch veränderte Organismen (GVO) noch einmal für
weitere vier Jahre verlängert werden soll, stand 2016 bei der Änderung des
Gentechnikgesetzes erneut im Zentrum parlamentarischer Diskussionen. 
Der Bundesrat schlug vor, aufgrund der weiterhin bestehenden Zweifel bezüglich der
Sicherheit der Technologie sowie der fehlenden Nachfrage das bestehende Moratorium
für gentechnisch veränderte Organismen für vier Jahre fortzuführen. Falls sich die
Meinungen gegenüber der Thematik aber zu einem späteren Zeitpunkt ändern sollten,
wolle man darauf eingestellt sein. Zu diesem Zweck befürwortete der Bundesrat eine
Koexistenzregelung für GVO- und Nicht-GVO-Anbau nach Ablauf des Moratoriums.
GVO-Anbau solle dann bei Bedarf in speziell abgeschirmten Anbaugebieten und
innerhalb einer komplett abgetrennten Produktionskette möglich sein.

Die WBK-NR schlug nach ausgiebiger Auseinandersetzung mit dem Thema im
Wesentlichen drei Änderungen des Bundesratsvorschlages vor: Die Mehrheit folgte der
Meinung der SP, der Grünen und Teilen der CVP sowie der SVP, welche sich für ein
unbefristetes Moratorium stark machten. Da die Forschung nicht genügend schnell
bahnbrechende Ergebnisse liefere, sei es besser, im Fall von neuen Erkenntnissen den
umgekehrten Weg einzuschlagen.  Als zweite Verschärfung des Bundesratsvorschlages
sprach sich eine überwiegende Mehrheit der Kommission gegen die Koexistenzregelung
aus (18 zu 5 Stimmen bei 2 Enthaltungen). Kritisiert wurde einerseits die massive
zusätzliche Bürokratie, welche für eine entsprechende Regelung notwendig wäre,
andererseits, dass eine Vermischung von gentechnisch veränderten Pflanzen und
herkömmlichen Pflanzen trotz aller Sicherheitsmassnahmen nicht ausgeschlossen
werden könne. Drittens betonte die Kommissionsvertretung im Rat, dass es sich
keineswegs um ein Technologieverbot handle. So sei die WBK-NR der Forschung stark
entgegengekommen, indem bei Annahme des Kommissionsvorschlages
Rahmenbewilligungen für Reihenversuche innerhalb eines besonders geschützten
Areals möglich werden würden (13 zu 12 Stimmen).

In der nationalrätlichen Diskussion wurde Eintreten ohne Gegenantrag beschlossen.
Auch bei der Diskussion um die Koexistenzregelung war das Urteil der grossen Kammer
deutlich: Mit 142 zu 47 Stimmen und 2 Enthaltungen stimmten die Parlamentsmitglieder
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aus allen Fraktionen dafür, die Koexistenzregelung aus dem Gesetzesentwurf zu
streichen. Die Opposition bestand aus der Mehrheit der Fraktion der FDP und
Minderheiten der SVP-, CVP- und BDP-Fraktionen.
Auch bei der Debatte um die Verlängerung des Moratoriums stellten sich insbesondere
die FDP und Teile der SVP gegen den verschärfenden Kommissionsvorschlag. Sie
prangerten den mangelnden Einbezug der Erkenntnisse des NFP 59 an, einem vom
Nationalfonds finanzierten nationalen Forschungsprogramm. Dieses hatte zum Ziel,
Risiken einer Produktion von GVO in der Schweiz zu klären. Die Forscherinnen und
Forscher kamen unter anderem zur Erkenntnis, dass Langzeitbeobachtungen und
wissenschaftliche Studien bisher keine negativen Effekte einer kommerziellen Nutzung
von gentechnisch veränderten Pflanzen auf die Gesundheit von Tieren und Menschen
nachgewiesen haben. Aus diesem Grund gab es einen Minderheitsantrag von Seiten der
FDP-Fraktion, welcher eine sofortige Aufhebung des GVO-Moratoriums forderte. 
Bei der Abstimmung standen sich also das unbefristete Moratorium
(Kommissionsmehrheit), eine Verlängerung des Moratoriums um weitere vier Jahre
(Minderheit I) und eine sofortige Aufhebung des Moratoriums (Minderheit II) gegenüber.
Während die sofortige Aufhebung des Moratoriums nur eine Minderheit des Rates –
bestehend aus Mitgliedern der SVP-, FDP- und BDP-Fraktionen – überzeugen konnte
(42 zu 144 Stimmen bei 2 Enthaltungen), wurde es bei der zweiten Abstimmung knapp.
Die grosse Kammer entschied sich mit 98 zu 89 Stimmen (1 Enthaltung) dafür, das
Moratorium um weitere vier Jahre, bis zum 31. Dezember 2021, zu verlängern. Somit
ging der Gesetzesentwurf weiter in den Ständerat. 6

In der Frühjahrssession 2017 setzte sich auch der Ständerat mit der Änderung des
Gentechnikgesetzes auseinander. In der Vorberatung hatte die WBK-SR mit 5 zu 5
Stimmen und Stichentscheid der Präsidentin Häberli-Koller (cvp, TG) beantragt, der
Verlängerung des Moratoriums um vier Jahre zuzustimmen. Weiter sprach sie sich mit 7
zu 3 Stimmen gegen die vorgeschlagene Koexistenzregelung des Bundesrates aus. 

In der parlamentarischen Debatte wurde gleich zu Beginn eine Differenz zum
Nationalrat geschaffen. Entsprechend der Empfehlung des Bundesrates entschied die
kleine Kammer, für die Forschung eine Ausnahme zu schaffen, welche es ermöglichen
sollte, in der Forschung Organismen freizusetzen, die gentechnisch eingebrachte
Resistenzgene gegen Antibiotika enthalten (24 zu 16 Stimmen bei einer Enthaltung). Dies
sollte es der Schweiz erleichtern, bei internationalen Forschungsprogrammen
mitzuwirken.
Bei der Frage nach der Koexistenzregelung von gentechnisch veränderten und
herkömmlichen Organismen folgte der Ständerat dem Nationalrat und lehnte die
vorgeschlagene Regelung des Bundesrates mit 25 zu 18 Stimmen und keiner Enthaltung
ab. In der Diskussion wurde erläutert, dass man der Auffassung sei, dass die Nachfrage
nach Gentech-Produkten nicht gegeben sei und deshalb der Anbau auch nicht unter
den vorgeschlagenen Bedingungen erlaubt werden solle. Zudem eigne sich eine
Koexistenz nicht für Schweizer Verhältnisse, da die einheimische Landwirtschaft
vergleichsweise kleine Betriebe aufweise und eher kleinräumig organisiert sei. 
Allerdings entschied der Ständerat eine Bestimmung anzunehmen, welcher von der
grossen Kammer zuvor im Rahmen der Diskussion um die Koexistenzregelung
gestrichen worden war. Diese hält fest, dass der Bund dafür sorgen soll, dass ein
Monitoringsystem aufgebaut wird, welches die unerwünschte Verbreitung von
gentechnisch veränderten Organismen überwacht. Gerade wenn die Schweiz offiziell
GVO-frei bleibe, mache es Sinn, allfällige Verunreinigungen frühzeitig zu erkennen, so
die Argumentation. 
Bei der Frage nach der Verlängerung des Moratoriums stimmte die kleine Kammer dem
Vorschlag des Nationalrates wiederum zu. Die Mehrheit der Ständeratsmitglieder
stimmte ohne Enthaltungen mit 24 zu 18 Stimmen dafür, das GVO-Moratorium um vier
Jahre bis Ende 2021 zu verlängern und lehnte somit einen Minderheitsantrag ab,
welcher eine Verlängerung um acht Jahre vorsah.
Nach der Gesamtabstimmung, in welcher der Gesetzesentwurf 39 befürwortende und 2
ablehnende Stimmen erhielt (2 Enthaltungen), ging die Vorlage zur Differenzbereinigung
zurück in den Nationalrat. 7
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In der Debatte um die Änderung des Gentechnikgesetzes verblieben drei Differenzen.
Die erste drehte sich um die Frage, ob im Forschungsbereich Gene freigesetzt werden
dürfen, welche Resistenzen gegen Antibiotika aus der Human- oder Veterinärmedizin
aufweisen. Dies war die letzten 15 Jahre in der Schweiz verboten gewesen, soll aber
nach der neuen Gesetzgebung erlaubt werden, wenn es nach dem Willen des
Bundesrats und des Ständerats ginge. Die nationalrätliche Kommissionsmehrheit
schätzte das Risiko indes als zu gross ein und beantragte, am eigenen Ratsbeschluss
festzuhalten. Eine Minderheit aus CVP- und FDP-Mitgliedern, für welche sich Christian
Wasserfallen (fdp, BE) aktiv einsetzte, erachtete die Vorteile für die Schweizer
Forschung als gewichtiger und stellte den Antrag, dem Beschluss des Ständerates
zuzustimmen. Die Kommissionsmehrheit vermochte aber mehr Nationalratsmitglieder
zu überzeugen, die Differenz blieb mit 132 zu 56 Stimmen (1 Enthaltung) bestehen.
In den beiden anderen Punkten beantragte die Kommissionsmehrheit, der Fassung des
Ständerates zuzustimmen. Auch hier gab es jeweils einen Minderheitsantrag von
bürgerlicher Seite. Inhaltlich ging es um die Fragen, ob ein Monitoringsystem eingeführt
werden soll, welches die Verbreitung von gentechnisch veränderten Organismen
überwacht, und ob ein Artikel im Gesetz stehen soll, welcher Verwaltungsmassnahmen
definiert, um Zuwiderhandlungen gegen das Gentechnikgesetz zu sanktionieren. In
beiden Punkten entschieden sich die Mitglieder der grossen Kammer knapp für die
Artikel und somit für die Fassung des Ständerates. Das Monitoringsystem wurde mit 98
Stimmen zu 88 Stimmen und 3 Enthaltungen angenommen, die
Verwaltungsmassnahmen erhielten 95 Stimmen, 92 Stimmen gingen gegen die
Massnahmen ein (1 Enthaltung). Das Gentechnikgesetz wurde mit der letzten Differenz
zurück an den Ständerat gegeben. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.05.2017
LAURA SALATHE

Die letzte Differenz, die Verwendung von Antibiotikaresistenzgenen in der Forschung
betreffend, wurde im Ständerat behandelt. Die Mehrheit der Kommission schlug vor,
bei der eigenen Fassung zu bleiben, welche die Freisetzung der umstrittenen Gene für
Forschungszwecke erlauben will. Ein Minderheitsantrag aus der sozialdemokratischen
Fraktion beantragte die letzte Differenz bei der Änderung des Gentechnikgesetzes aus
dem Weg zu räumen, dem Nationalrat zuzustimmen und die Freisetzung der Gene nicht
zu erlauben. Die Befürworter und Befürworterinnen des Antrags argumentierten, dass
die Forschung im Labor von der Regelung nicht betroffen sei und dass sie glaubten,
dass die Wissenschaft innovativ genug sei, um Lösungen zu finden, welche ohne
Freisetzungen auskämen. Zusätzlich sei das Risiko, welches eine Freisetzung beinhalte,
grösser als der daraus resultierende Nutzen. 
Vor der Abstimmung nutzte Bundesrätin Leuthard nochmals die Gelegenheit, um ihren
Unmut über die parlamentarischen Anpassungen des Gesetzesentwurfs kundzutun. Sie
kritisierte den Entschluss der Räte, die Koexistenzregelung aus dem Gesetz zu
streichen, wodurch diese einen sehr restriktiven Weg gewählt hätten. Der Ständerat
beschloss trotzdem sehr knapp, der Minderheit zuzustimmen und die Freisetzung der
umstrittenen Gene nicht zuzulassen, und bereinigte somit die letzte Differenz mit 21 zu
20 Stimmen (1 Enthaltung). 9
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In den Schlussabstimmungen zur Änderung des Gentechnikgesetzes wurde der
Gesetzesentwurf von beiden Räten mit 157 zu 36 Stimmen (3 Enthaltungen) bzw. 30 zu
13 Stimmen (1 Enthaltung) angenommen. Gegen die Vorlage wurde kein Referendum
ergriffen. 10
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